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EMBAUCHE D’UNE GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE ADJOINTE 
Madame Sophie Lamothe, coordonnatrice en Loisirs 
et vie communautaire, a remis sa lettre de démission 
en décembre dernier. Les élus ont pris la décision 
d’abolir ce poste et de confier les tâches à l’interne. 
Madame Geneviève Brouillard a manifesté son intérêt 
pour combler son poste en ajoutant à ses tâches celles 
de la coordonnatrice en loisirs et en vie communau-
taire. Madame Brouillard occupe un emploi de 
greffière adjointe de 16 heures semaine depuis mars 
2025. À compter du 1er janvier 2026, Madame Gene-
viève Brouillard occupera le poste de Greffière-
trésorière adjointe. En plus des tâches liées à la greffe 
et à la trésorerie, Mme Brouillard occupera les fonc-
tions administratives de coordonnatrice en loisirs et 
vie communautaire. 
 
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026 pour 
l’Office d’habitation de Nicolet-Yamaska 
Le Conseil a adopté les prévisions budgétaires pour 
l’exercice financier 2026 de l’Office d’Habitation Nico-
let-Yamaska. Le budget de l’OH de Saint-Zéphirin 
s’élève à 62 376 $. Ce budget est déficitaire de 2 903 $ 
et la part de la municipalité représentant 10 % du défi-
cit, soit 290 $. 
 
ENTENTE AVEC LA SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANI-
MAUX DE DRUMMONDVILLE 
La Municipalité a décidé d’accepter l’offre de service 
de la SPAD (Société protectrice des animaux de Drum-
mondville) pour une durée de 5 ans. L’entente pourra 
être signée. 
 
LES JEUDIS EN CHANSON* 
La Municipalité a de nouveau été choisi pour offrir un 
spectacle dans le cadre des Jeudis en Chansons le 
2  juillet prochain. À mettre à votre agenda !   
 
RÈGLEMENT No 01-2026 ÉTABLISSANT LES TAUX DE 
TAXATION, DE TARIFICATION AINSI QUE L’IMPOSITION 
DES COMPENSATIONS TENANT LIEU DE TAXES ET DE 
TARIFICATION DES BIENS, SERVICES ET ACTIVITÉS POUR 
L’ANNÉE 2026 

Le Conseil a adopté le Règlement #01-2026 établissant 
les taux de taxation, de tarification ainsi que l’imposi-
tion des compensations tenant lieu de taxes et de tari-
fication des biens, services et activités pour l’année 
2026.  
 
RÈGLEMENT No 02-2026 DÉCRÉTANT L’ÉTABLISSE-
MENT D’UN PROGRAMME D’AIDE À LA REVITALISA-
TION DU NOYAU URBAIN 
Il a été résolu par ce Conseil d’adopter le Règlement 
#02-2026 décrétant l’établissement d’un programme 
de revitalisation du noyau urbain.   
 
ADOPTION RÈGLEMENT No 03-2026 DÉCRÉTANT L’ÉTA-
BLISSEMENT D’UN PROGRAMME D’AIDE À LA FAMILLE 
Il a été résolu par ce Conseil d’adopter le Règlement 
#03-2026 décrétant l’établissement d’un programme 
d’aide à la famille.  
 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET DES SALAIRES 
PAYÉS  POUR LE MOIS   
La liste des comptes et des salaires à payer pour le 
mois de décembre 2025 s’élève à un montant de 
287 028.61 $.  

*Qu’est-ce qu’une soirée de Jeudis en chansons? 
Une série unique de spectacles présentés au Centre-du
-Québec. Ces spectacles représentent une occasion de 
découvrir de nombreux talents artistiques locaux. Les 
spectateurs pourront y entendre des interprétations du 
répertoire francophone, de grands classiques très con-
nus ou encore des compositions des artistes en scène. 
Les styles musicaux sont variés: chansons française, 
folk, traditionnelle, country, pop, rock, etc. Les presta-
tions artistiques seront offertes les jeudis soir dans plu-
sieurs municipalités rurales des cinq MRC du Centre-du
-Québec. 
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Une nouvelle année vient de commencer et on se doit de profiter de l’occasion 
pour souhaiter à chacun et chacune d’entre vous une bonne année 2026, de la joie, 
de la santé, de l’amour et de la paix. C’est aussi le temps du petit mot pour souhai-
ter bon anniversaire à nos fêtés.es du mois de janvier pour qui nous renouvelons 
nos vœux de joie, santé, amour et paix. 

Profitons aussi de l’occasion pour jeter un coup d’œil à notre calendrier d’activités restantes pour l’année 2025-
2026 : 

Nous espérons vous rencontrer lors de ces petits évènements que nous préparons spécialement pour vous. Que 
la paix, la santé, l’amour et la joie demeurent dans chacune de vos maisons ! 
 
À la prochaine ! 
 
Votre conseil d’administration FADOQ St-Zéphirin 
Yvan, André, France, Josée, Gaston, Caroline et Gisèle 



 

 

Circuler de façon responsable et sécuritaire dans une emprise 
Pour profiter de votre loisir tout en respectant les infrastructures et en protégeant tout le monde, adoptez un 
comportement responsable. Voici les règles auxquelles il faut se conformer : 
• Respecter les limites de vitesse et garder une distance d’au moins neuf mètres des pylônes. Cela protège à la 
fois votre sécurité et les équipements parfois dissimulés sous la neige ou la végétation. 
• Ne jamais franchir une clôture, une barrière ou un panneau d’interdiction. Ces signaux sont là pour une bonne 
raison. 
• Utiliser uniquement les sentiers balisés par un club reconnu ayant une entente officielle avec Hydro‑Québec. 

• Pour traverser une emprise, veiller à le faire à angle droit dans une zone autorisée. 
• Éviter de circuler librement dans une emprise non balisée ou de forcer l’accès à une zone clôturée. 
Ne pas laisser de traces profondes ou d’obstacles qui pourraient entraver l’accès aux équipes d’Hydro‑Québec en 
cas d’intervention urgente. 
En résumé, un comportement attentif et respectueux permet de profiter pleinement de votre activité tout en 

contribuant à la sécurité du réseau électrique. 

Un loisir à pratiquer avec jugement 
Hydro-Québec collabore avec les clubs de motoneige et de VTT  

pour aménager des sentiers sécuritaires. En tant qu’habitué ou  

habituée de ces modes de transport, vous avez un rôle à jouer.  

Respecter les règles, c’est protéger votre sécurité, celle des   

autres et contribuer à assurer la fiabilité du réseau. 
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J’ai le plaisir de vous informer que le prochain Recensement de la population aura lieu en mai 2026. Afin de me-
ner à bien cette importante tâche, Statistique Canada embauche environ 32 000 personnes partout au Canada 
pour aider les résidents à remplir leur questionnaire du recensement.  
 
Le recensement permet de recueillir des données précieuses pour planifier les services locaux, en plus de créer 
des emplois valorisants. Ces emplois permettent aux résidents de soutenir leur collectivité, tout en gagnant un 
revenu et en développant leurs compétences. 
 
Nous acceptons actuellement les candidatures à des postes de supervision et à des postes sans fonctions de su-
pervision partout au pays. Pour obtenir plus de renseignements, veuillez consulter la page recensement.gc.ca/
emplois. 

https://www.recensement.gc.ca/fr/emplois?utm_source=email-link&utm_medium=email&utm_campaign=statcan-statcan-2026-genpop-recruitment-25-26&utm_content=out-319-fr-manicipalities-01
https://www.recensement.gc.ca/fr/emplois?utm_source=email-link&utm_medium=email&utm_campaign=statcan-statcan-2026-genpop-recruitment-25-26&utm_content=out-319-fr-manicipalities-01
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